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Accident de circulation responsabilité

Par claude86, le 09/06/2009 à 09:26

Bonjour,rnA un rond point le véhicule qui était devant à démarrer puis s'est arrêté sans motif
particulier. Je l'ai percuté par l'arrière croyant qu'il démarrait. Suis je complètement
responsable?

Par Tisuisse, le 09/06/2009 à 11:01

La réponse est OUI : insuffisance de distance de sécurité et manque de maîtrise du véhicule.
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